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ARTICLE 74

Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fait  de laisser aux organismes qui effectuent  la visite des meublés de tourisme, la
décision  de  classement,  va  multiplier  le  nombre  de  décideurs  et  va  nuire  à  la  nécessaire
harmonisation des niveaux de classement.

Le regroupement au sein d’un même organisme privé, de l’évaluation et de la décision est
susceptible de poser problème, en raison notamment des liens financiers existant entre l’évaluateur
et l’établissement évalué.


